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LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

jjjtm -, 1er août 1*44. 

-
es

t élevé depuis quelques jours une polémique assez curieuse 

^
 S

 la Pi'
eSSC et

 '
a
 Démocratie Pacifique. Il n'y a plus entre ces 

fUlre
 feuille le touchant accord qui avait existé jusque-là. Toute 

.ijjj pémocratie' Pacifique, qui aime beaucoup les discussions oi-

' ne- désespère pas d'entraîner la Presse à controverser avec 
cpils6S? . ... 

(hachant la solution des questions sociales ; nous ne savons si 

^Presse se prêtera à ce genre de divertissement, mais nous pen-

ns
 bien que personne ne se méprendra sur son importance et sa 

valeur- ' 
Depuis bientôt douze ans l'école fourieriste est a cheval sur une 

forme d'association ; depuis bientôt douze ans elle nous entretient 

de ses projets d'organisation industrielle et elle nous enseigne 

comme moyen rétablissement de phalanstères. Il nous semble qu'a-

■,
 avo

j
r
 imprimé des milliers de documents ou articles de jour-

au* sur le même objet, il n'y a plus guères lieu à continuer à se 

répéter et à refaire avec des mots qui signifient les mêmes choses, 

mais autrement classés, les mêmes arguments. 

Si toutefois la Presse et la Démocratie Pacifique s'escrimaient long-

temps encore sur les questions phalanstériennes, que devrions-

nous en conclure ? Que ces journaux s'amusent à troubler l'opinion, 

à l'entretenir de choses vides et sans portée; car, encore une fois, 

pour l'école phalanstérienne le temps d'agir est venu depuis long-

temps. Il faut qu'elle prouve par des oeuvres qu'elle possède un 

moyen d'association praticable et supérieur à ceux que d'autres 

pourraient proposer ; il faut qu'elle prouve qu'elle peut rendre le 

travail attrayant, qu'elle peut unir les familles sympathiquement, 

les condenser dans des lieux communs à toutes, les relier par des 

rapports intimes , et leur donner plus de sécurité et de bien-être. 

Tant qu'elle ne fera qu'affirmer qu'elle croit que l'association pha-

lanstérienne peut détruire la plus grande partie de nos misères, on 

ne verra dans cette affirmation qu'une opinion isolée et sans fonde-

ment certain. 

La Démocratie Pacifique ne peut plus rester à l'état où elle s'est 

placée; il importe qu'elle entre dans les faits, ou qu'elle renonce à 

son phalanstère, et qu'elle vienne en aide à la Presse dans ses élu-

cubrations socialistes, dont chacun peut apprécier la valeur. 

La Presse, quand il s'agit de faits hypothétiques, de réformes sur 

des pointes d'aiguilles, se montre parfaitement progressive; mais 

ce n'est là qu'une petite ruse ministérielle, un moyen de faire 

quelques dupes, de satisfaire quelques intelligences que la crudité 

desidées conservatrices pourrait effrayer. Ainsi, on cache l'exploita-

tion de l'homme par l'homme, qu'on soutient en tous points autant 

qu'on le peut, et on admet des vues d'organisation sociale que per-

sonne ne songe à soutenir ou à proposer, mais on repousse toutes 

celles qui pourraient être pratiquées. Voilà la tactique qu'on suit. 

On veut, par ce moyen, se donner une apparence de libéra-

lisme, se séparer des immobiles, des bornes en un mot; mais, 

en réalité, le mouvement qu'on se donne pour faire cette sépara-

tion n'est qu'une tromperie; on n'en fait pas moins partie du corps 

d'armée qui combat pour le statu quo; on n'en est pas séparé pour 

se permettre quelques excursions dans le domaine des théories so-

cialistes. S'il s'agit de combattre pour le statu quo et de le consolider, 

on marche sans hésitation sous le drapeau ministériel. Voilà ce qui 

rend ridicules et oiseuses toutes discussions de la part de certains 

journaux qui parlent des intérêts des classes ouvrières qu'ils n'ai-

ment pas et qu'ils concourent à tenir dans la sujétion. Voilà ce qui 

fait que toute polémique subséquente entre la Démocratie Pacifique 

et la Presse sera sans objet, parce que le fond de la discussion 

n'aura rien de sérieux de la part ni de l'un ni de l'autre journal. 

Désormais, comme nous l'avons dit plus haut, le rôle de la Démo-

cratie Pacifique ne peut plus être un rôle d'exposition, mais d'ac-

tion; elle ne peut plus que se reproduire à satiété, et par consé-

quent elle ne peut plus avoir d'auditeurs sérieux. Quant à la Presse, 

son but, en discourant sur les intérêts des classes ouvrières, ne 

pourrait être que d'embrouiller les questions et d'en retarder la 

solution ; alors à quoi pourrait servir son intervention? 

Finissons-en une bonne fois de toutes parts avec les positions 

factices, avec les vains torrents de paroles; soyons francs les uns 

et les autres, et tenons-nous dans nos lignes respectives. Que les 

conservateurs gardent leurs armures et leurs couleurs, et qu'ils 

nous laissent les nôtres ; nous n'avons rien à attendre d'eux. Que 

les novateurs qui ontdes systèmes complets de réforme agissent une 

fois pour toutes et cessent leurs criailleries ; en cela ils serviront à 

débarrasser la situation. Alors les questions pratiques de réforme 

sociale pourront se poser ; alors le gouvernement pourra être mis 

en demeure de se prononcer et d'agir pour ou contre les proposi-

tions qui lui seront faites; car nous pensons que, sans le gouverne-

ment et son concours, on ne peut rien améliorer en France ; 

comme il a les moyens de tout empêcher , il faut donc au moins 

son adhésion et sa participation morale aux améliorations, quel-

les qu'elles soient, qu'on veut essayer. 

On lit dans le Rhône : 

«Revenant avec détail sur la nouvelle qu'il avait donnée précé-

demment de quelques arrestations opérées ces jours derniers, le 

Censeur s'élève contre les mesures de détention préventive appli-

quées aux ouvriers arrêtés. Cette affaire étant en ce moment sou-

mise aux investigations de la justice, il ne nous convient pas de 

chercher à apprécier le degré de culpabilité des personnes compro 

mises. C'est une question qui doit s'éclaircir devant la police cor-

rectionnelle. Seulement, nous voudrions bien connaître quel est le 

genre de délit que les criminalistesdu Censeur prétendent soustraire 

à une arrestation préventive , et si, par exemple, l'accusation d'af 

filiation à une société secrète ne justifie pas suffisamment l'emploi d( 

cette mesure. 

» Quant aux histoires sentimentales qui ornent le récit du journa 

radical, c'est une glu qu'il jette aux sentiments généreux et ; 

laquelle nous devons engager le public à ne pas se laisser prendre 

des renseignements précis nous permentlent d'assurer qu'elle 

n'ont pas le moindre fondement. 

» Le Censeur nous apprend encore une chose : c'est que pendan 

vingt-quatre heures nous avons été en état de siège. Ce sont là de 

phrases que nous retrouvons à chaque anniversaire dans les 

feuilles radicales , et auxquelles, heureusement, leur périodique 

reproduction a fini par enlever toute autorité. » 

Nous voilà donc rassurés sur les graves dangers que nous pen-

sions avoir courus. Ainsi, il ne s'agit plus maintenant de poursuites 

relatives à un complot contre la sûreté de l'Etat, mais bien de la 

découverte de quelque société secrète. Nous savons bien qu'en pa-

reille matière l'autorité judiciaire peut opérer des arrestations ; 

mais ce que nous voudrions, c'est que ces arrestations fussent fai-

tes avec mesure ; ce que nous voudrions, c'est qu'on favorisât les 

mises en liberté sous caution, et qu'on ne traitât pas avec sévérité 

des ouvriers que leur position rend fort excusables, soit qu'ils 

aient été entraînés à des coalitions industrielles, soit qu'ils aient cédé 

à quelques excitations politiques. Nous nous sommes déjà expli-

qués sur ces faits, nous en avons assez dit pour faire voira quel 

point on entretient à Lyon certaines causes de fermentation; nous en 

avons assez dit pour faire comprendre aux magistrats chargés de 

poursuivre cette affaire, qui doit finir en police correctionnelle, 

qu'ils doivent se tenir en garde contre les dénonciations intéres-

sées, contre les rapports de certains agents de police qui veulent 

toujours se rendre utiles, sinon nécessaires. Le journal de la pré-

fecture met en doute la véracité des faits que nous avons cités 

relativement aux dernières arrestations qui se sont faites à la Croix-

Rousse; mais les faits sont de notoriété publique. En ce qui con-

cerne les cartouches délivrées aux soldats de notre garnison le 

jour de la revue du 28 juillet, nous n'avons pas besoin de dire que 

c'est encore là un fait hors de toute contradiction ; il nous a été 

rapporté par des gens d'honneur et incapables de nous abuser. 

APPEL AUX CONSEILS-GÉNÉRAUX. 

C'est le 26 août prochain, ainsi que nous l'avons déjà annoncé, 

que les conseils-généraux se réuniront pour leur session annuelle. 

Nous n'avons pas l'intention d'indiquer ici toutes les questions sur 

lesquelles leur attention devra se porter. Tant de questions impor-

tantes sont à l'ordre du jour, qu'elles ne pourront certainement pas 

être' toutes abordées pendant te court espace consacré aux assem-

blées départementales. Il en est cependant quelques unes qui, pour 

nous, dominent toutes les autres, et, sans parler de la question des 

dotations princières qui bien certainement occuperont un très-

grand nombre de conseils-généraux, il en est deux qui méritent 

d'avoir une bonne part dans leur examen. Ces deux questions sont 

fort bien posées dans l'article suivant du Courrier de. la Sarthe qu'on 

lira avec intérêt: 

« Chaque année, quand revient le mois d'août, nous nous adres-

sons aux membres des conseils-généraux pour les exhorter à rem-

plir dans toute son étendue le mandat qui leur est confié. Assuré-

ment il ne nous conviendrait pas de voir ces conseils transformés en 

autant de parlements provinciaux, délibérant sur toutes les matiè-

res, soumettant à leur contrôle.tous les actes des chambres et du 

pouvoir exécutif; nous ne redoutons, en effet, rien autant que la 

confusion et l'anarchie. Mais il nous semble que les conseils-géné-

raux, usant et n'abusant pas de la faculté d'exprimer des vœux sur 

des objets de l'ordre politique, pourraient rendre au pays de véri-

tables services. Tous les jours nous voyous la chambre élective, 

appelée à résoudre des questions qu'elle n'a pas étudiées, souscrire 

à des propositions ministérielles dont elle ne prévoit pas les consé-
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Traité du \\ avril. 3û'empereur refuse de te signer et tente de se 

'uicider; il le ratifie. —Séjour de 3KTapoIéon à Foataineble au du 13 
au ^ avril

 ;
 ses adieux à sa garde; son départ. 

(Suite et fin. ) 
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°l'tude commença pour Napoléon. Il put enfin juger les hommes et 

te
 jVr.er "étendue de sa chute. Le traité que négociaient alors ses plénipo-

m 'j?lres 'ai était tout personnel. Hier, souverain le plus puissant du 

jouS ' <^coul'onnait les uns, distribuait aux autres des royaumes; au-
disci t l'eU!£ de ses maréchaux et son ministre des affaires étrangères 
tannsle"1 aVCC 'es rePrésentants de ces ennemis , tant de fois et si long-
^ulev TnCUS' 'e- ''eLl ut 'es conditions de sou exil. La pensée de ce débat 
duc do irSa ^ierlé. Le colonel Gourgaud fut chargé d'aller redemander au 

((
^e viçence l'acte d'abdication. 

régf
er
 'U01 bon un traité, écrivait-il a Caulaincourt, puisqu'on ne veut pas 

de oiaîl60 mo' 'es 'ntérêts de la France? Du moment qu'il ne s'agit que 
cartel « f!?onne> " n'v a pas du traité à faire. Je suis vaincu. Un simple 

Cours àP°Ur garantir ma liberté. » 
avril r°ai1. revint de Paris les mains vides; le traité fut conclu le 11 
Veau son ncourt ''apporta. Napoléon, en voyant le duc, réclama de nou-
base de u'andication. Caulaincourt lui fit observer que celte pièce, 
el dépens n?pcia,t'°n, avait dû. dès la première séance, être communiquée 

— Je n poléon insista, ajoutant qu'il ne ratifierait pas. 
réPétait a e

-
 Vôeux pas de traité P0111' moi seul ! Je ne signerai pas une honte! 

Vaine 8 Caulaincourt-
iéon durîf!1 Ce dernier épuisa-t il tous les moyens de persuasion; Napo-
aiotif de d", lou.te ,la journée du 12, persista dans son refus. Quel était le 
était abam reS01ution si ferme, si inatlendue, quand la cause impériale 

Prendre le i°nniee mêmc par Empereur? Le duc de Vicence (levait l'ap-
nutc>it de isî; mam" Voicien Quels termes le baron Fain. dans son Ma-
Poléon à F„„, ■ ' [a,conte un des plus saisissants épisodes du séjour de Na-

« Dans la "e au : 

tout-à r
n

nUlt'iu 12 .au 13 avril> le silence des longs corridors du palais 
^"sdu cli-iio trouble Par des allées et des venues fréquentes. Les gar-
fieur s'alluZ f monten,1 ctdescendent; les bougies de l'appartement inté-
p0rte du dànt» ' v vaiets de chambre sont debout. On vient frapper à la 

TOcieui Yvan : on va réveiller le général Bertrand ; on appelle le 

duc de Vicence; on court chercher le duc de Bassano. Tous arrivent et 
sont successivement introduits dans la chambre à coucher. En vain la cu-
riosité prête une oreille inquiète; elle ne peut entendre que des gémisse-
ments et des sanglots qui s'échappent de l'antichambre et se prolongent 
dans les galeries voisines. Tout-à-coup le docteur Yvan sort; il descend 
précipitamment dans la cour, y trouve un cheval attaché aux grilles, monte 
dessus et s'éloigne au galop. Voici ce qu'on, raconte du mystère de cette 
nuit : 

ii A l'époque de la retraite de Moscou, Napoléon s'était procuré, en cas 
d'accident, le moyen de ne pas tomber vivant entre les mains de l'ennemi. 
11 s'était fait remettre par son chirurgien Yvan un sachet d'opium qu'il 
avait porté à son cou pendant tout le temps qu'avait duré le danger. De-
puis il avait conservé avec grand soin ce sachet dans un secret de son 
nécessaire. Cette nuit, le moment lui avait paru arrivé de recourir à cette 
dernière ressource. Le valet de chambre, qui couchait derrière sa porte 
entrouverte, l'avait entendu se lever, l'avait vu délayer quelque chose' 
dans un verre d'eau, boire et se coucher. Bientôt les douleurs avaient ar-
raché à Napoléon l'aveu de sa fin prochaine. C'était alors qu'il avait fait 
appeler ses serviteurs les plus intimes. Yvan avait été appelé aussi; mais, 
apprenant ce qui venait de se passer et entendant Napoléon se plaindre 
de ce que l'action du poison n'était pas assez prompte, il avait perdu la 
tête et s'était sauvé précipitamment de Fontainebleau. On ajoute qu'un 
assoupissement était survenu, qu'après une sueur abondante les douleurs ' 
avaient cessé, et que les symptômes effrayants avaient fini par s'effacer, 
soit que la dose se fût trouvée insuffisante, soit que le temps en eût 
amorti le venin. On dit efin que Napoléon, étonné de vivre, avait réfléchi 
quelques instants : uDieu ne le veut pas ! » s'était-il écrié. » 

Lessouverainsalliés attendaient avec impatience la ratification du traité. 
Surpris de ne pas voir revenir Caulaincourt, Macdonald serendità son tour 
à Fontaibleau. Il y arriva le 15 au matin. Lorsqu'il entra dans la chambre 
de l'empereur, il le trouva assis devant la cheminée, enveloppé dans une 
espèce de robe de chambre en bazin blanc, les pieds nus dans des pan-
toufles, les coudes sur les genoux et la tête appuyée sur ses deux mains. 
Napoléon était immobile. Le duc de Bassano et Caulaincourt se trouvaient 
seuls avec lui. La rêverie qui l'absorbait était si profonde qu'il n'entendit 
pas le bruit des pas de Macdonald, 

—Sire, dit Caulaincourt en se penchant vers l'empereur, voici le duc de 
Tarente. 

— Ah ! c'est vous, maréchal ? répliqua Napoléon d une voix pénible et 
en se tournant lentement vers Macdonald. 

Sa ligure était prodigieusement changée. 
— Mon Dieu ! Sire, s'écria le maréchal effrayé. Votre Majesté est donc I 

indisposée ? 
— Oui... J'ai passé une bien mauvaise nuit. 

Le maréchal, au bout de quelque temps, parla du traité; Napoléon de-
manda au duc de Vicence le double qu'il avait apporté, le lut sans faire 
d'observations, le ratifia ensuite sans hésiter, et dit à Macdonald : 

— Je ne suis plus assez riche pour récompenser vos derniers services. 
— Vous savez, Sire, que jamais l'intérêt ne m'a conduit. 

— Je le sais. Je vois maintenant combien on m'avait trompé sur votre 
compte ; j'entrevois aussi les motifs de ceux qui m'avaient prévenu contre 
vous. 

— Sire, je vous l'ai dit, depuis 1809 j'ai tout oublié. 
— C'est vrai ; mais puisque je ne peux plus vous récompenser comme 

je le désirerais, je veux du moins qu'un souvenir, bien faible à la vérité, 
puisse vous rappeler que je n'oublierai jamais ce que vous avez fait pour 
moi... Vicence, ajouta Napoléon en se tournant vers Caulaincourt, deman-
dez le sabre qui me fut donné en Egypte par Mourad-Bey et que je por-
tais à la bataille du Mont-Thabor. 

Constant apporta le sabre ; Napoléon le prit des mains de Caulaincourt 
et le remit au maréchal en lui disant : 

— Voilà, mon digne ami, la seule récompense que je puisse vous donner. 
— Sire, je le garderai toute ma vie, et si jamais j'ai un fils, ce sera son 

plus bel héritage. 

— Donnez-moi la main, maréchal, et embrassez-moi. 
Ils se jetèrent dans les bras l'un de l'autre : tous deux pleuraient. 
Il est des services et des hommes qu'on ne récompense pas avec de l'ar-

gent. Napoléon le savait; aussi, quand il parlait de sa fortune perdue, fat-
sait-il seulement allusion à l'impuissance où il était désormais, comme sou-

verain, de donner à Macdonald des marques publiques, éclatantes, d'affection 
et de confiance. Disons, à cette occasion, que sa pénurie était réelle. Onsait 
qu'à la fin de 1815, il tenait sa réserve dans les caves des Tuileries : 250 
millions, fruit des contributions de guerre que, par des articles secrets de 
ses traités, il avait frappées avant 1810 sur l'Autriche et la Prusse. Dès le 
mois de janvier 1814, 100 millions avaient été versés dans les caisses pu-
bliques; des sommes importantes avaient été, en outre, données aux admi-
nistrations des communes les plus ravagées par la guerre, à des hospices, 
à quelques généraux ; le général Souham, entre autres, avait sollicité et 
obtenu, à titre de gratification, fi,000 f. la veille même du jour où il passa 
à l'ennemi. Le reste de ce trésor, à l'exception de quelques millions em-
portés à Blois ou restés aux Tuileries, et dont s'empara le gouvernement 
provisoire, comme nous aurons à le dire dans le volume suivant, avait été 
dépensé pour les besoins de la dernière campagne. Ces 250 millions étaient 
la seule fortune de Napoléon. 



quences funestes et commettre pnr ignorance de lourdes fautes, U i 

appartient aux consells-generaux de l'éclairer par leurs avertisse- I 

joueuts ou leurs remontrances. Nous espérons bien que cette année i 
ils rempliront ce devoir. I 

« Des diverses propositions laites à la chambre élective dans la 

session qui vient de finir, et sur lesquelles il n'y a pas eu de voles, \ 

il en est deux que uous recommandons spécialement à l'attention j 
des conserts-jgéhéraux. Nous voulons parler du projet de loi relatif I 
a l'instruction secondaire et de la proposition amendée de M. Cha- ] 

puys-Monllaville concernant le timbre des journaux. 
n.C'?3 surt°i'tdans les dépariements que l'on peut apprécier en : 

quoi différent l'enseignement laïque et l'enseignement ecclésiasti- ! 

que; c'est là surtout qu'on redoute le progrès éventuel de la puis-

sance épiscopale ; c'est là que l'on voit, que l'on touche les choses 

sur lesquelles on argumente tous les jours, soit à la tribune de la 

chambre élective, soit dans les colonnes des journaux de Paris, sans 

bien connaître le véritable état de la question. Pourquoi, sur 312 

collèges communaux, n'en est-il que 8 qui se soutiennent par eux-

mêmes? On le sait trop ici, et, dans la prévision dé déficits toujours 

croissants, les conseils municipaux se désespèrent, les citoyens ac-

cusent avec aigreur les ministres assez imprudents pour fouler aux 

pieds, dans l'intérêt du clergé, les lois protectrices des écoles na-

tionales. C'est à nos portes que s'élèvent ces établissements privilé-

giés, dans lesquels les officiers de l'Université ne pénètrent jamais, 

et où les congrégations travaillent avec tant de zèle à corrompre 

le jugement, à hébéter la conscience de la jeunesse française. C'est 

ici que se forment les ligues ; c'est d'ici que parlent les manifestes. 

Les conseils-généraux ne l'ignorent pas, et quand il s'agit de modi-

fier le régime de l'instruction publique, ils peuvent faire parvenir 

aux chambres des conseils utiles, ils peuvent leur procurer sur l'é-

tat des choses plus d'un renseignement qui leur manque et dont elles 

ont besoin. 

» La condition actuelle de la presse départementale mérite aussi 

d'éveiller la sollicitude des conseils-généraux. La commission dont 

M. À Fould est le rapporteur nous a fait connaître le résultat de ses 

délibérations, Or, il est à craindre, si la chambre ne modifie pas 

le projet de loi qui sera soumis à son examen dans quelques mois, 

que les avantages accordés à la presse parisienne ne ruinent un as-

sez grand nombre de feuilles indépendantes des déparlements, déjà 

privées par les cours royales, au profit des feuilles ministérielles, 

du bénéfice des annonces judiciaires. Et, la presse départementale 

supprimée, il n'y a plus de vie publique hors de Paris , il faut qu'on 

se le persuade bien. Que propose la commission de la chambre? 

Un tarif uniforme de 3 centimes par feuille timbrée pour les jour-

naux publiés dans les villes dont la population n'excède pas 50,000 

aines. Ce que nous réclamons, pour notre part, c'est la réduction 

de la taxe au chiffre de 2 centimes pour les journaux désignés dans 

le troisième paragraphe de la nouvelle loi, et nous ne croyons pas 

exiger trop. 

» Le dispositif de cette loi doit assurer au Journal des Débats une 

économie annuelle d'environ 73,000 fr., au Siècle un profit sup-

plémentaire de 146,000 fr. Or, la réduction de la taxe à 2 centimes 

ne procurerait à la plupart des feuilles départementales, tim-

brées aujourd'hui à 4 centimes, qu'une économie de 1,500 fr. Il 

faut que la loi soit équitable ; il faut qu'elle assure, et non pas 

qu'elle menace l'existence de ces journaux de département qui 

rendent aux populations d'incontestables services. La presse de 

. Paris a des ressources industrielles qui n'existent pas pour la 

presse provinciale. C'est là surtout l'argument que peuvent faire 

valoir les conseils-généraux pour motiver un vœu favorable à ces 

feuilles modestes et pures de toute spéculation mercantile qui 

leur offrent si libéralement le concours de leur publicité. 

«Nous ne prétendons pas indiquer ici aux conseils-généraux tou-

tes les questions que nous avons à cœur de voir aborder. Il en est 

d'autres, celles de la réforme électorale, de la formation des listes 

du jury, etc., dont ils ne négligeront pas sans doute de s'occuper.» 

Farte, le SftO juillet f§44. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DD CENSEUR.) 

Le temps avait d'abord été pluvieux; il ne paraissait pas pro-

bable jusqu'à midi que les fêtes pussent avoir lieu. Vers deux 

heures, toutefois, le ciel s'est rasséréné, et les Parisiens se sont 

portés en foule vers les Champs-Elysées, où mille boutiques en 

plein vent et les parades des saltimbanques sollicitaient l'attention 

des promeneurs. Les Champs-Elysées, jusqu'à la nuit, du reste, n'a-

vaient offert d'autre spectacle que celui de toutes les fêles publi-

ques; mais un pou après huit heures du soir, une illumination 

féérique a brillé en un clin d'œil depuis le commencement de l'a-

venue jusqu'à l'arc de triomphe. De chaque côté de l'avenue, en 

face de la place de la Révolution, se dressait une sorte de temple 

en style mauresque; c'étaient des arcades en verres blancs et 

rouges, surmontés d'un eh*»Ueau vert ci eeiironnés de créneaux. » 
Une série de portiques du même style s'unissaient de chaque côté < 

à ces édifices élincelants et unissaient la place de la Itévoluliou à « 

l'arc de triomphe de l'Etoile comme par une double muraille de feu. 1 

Nous revenons au jardin des Tuileries pour un instant. Là, des i 
grappes de lanternes en papier de couleur éclairaient d'un demi- 1 

jour le jardin et l'orchestre qui jouaient divers morceaux devant 

le pavillon de l'Horloge et la foule des auditeurs. Au balcon du 

pavillon était assis, entouré de quelques membres de sa famille, le 

roi en habit de garde national, en pantalon blanc, et la main sur 

son cœur. Sur la terrasse des Maréchaux, garnie de tous ses oran-

gers , étaient assis ceux de MM. les exposants qui avaient dîné au 

château. 

A neuf heures moins un quart, deux fusées parties du pavillon 

de Flore ont donné le signal d'allumer le feu d'artifice dressé sur 

le quai, en face du palais de la chambre des députés. Il était formé 

de quatre pièces principales et de deux pièces accessoires, et en-

tremêlé d'une multitude <Ie fusées d'une forme variée, taudis que 

le canon des Invalides grondait. Contrairement à ce qui se prati-

quait les autres années, on ne pouvait se placer, pour voir ce feu 

d'artifice, sur la rive opposée de la Seine , aux abords du pont de 

la Concorde : M. le préfet de police avait l'ait établir sur ce point 

une estrade où il avait placé quelques privilégiés. 

Après le feu d'artifice, les nombreux curieux qui s'étaient te-

nus en-deçà de l'obélisque, c'est-à-dire non loin du quai , se sont 

dirigés vers l'avenue des Champs-Elysées , en même temps que 

nombre de personnes qui avaient vu les fusées de l'entrée même 

des Champs-Elysées , et qui avaient examiné les illuminations en 

verres de couleur, s'efforçaient de rentrer sur la place par la chaus-

sée Gabrielle, qui est entre deux nappes d'asphalte, et que bornent 

les chevaux de Marly. C'est sur cette chaussée qu'il y a eu tout-

à-coup engorgement. On avait placé, le long des balustrades qui for-

ment de chaque côté la limite de la place de la Révolution, des 

dragons à cheval pour empêcher les imprudents de tomber dans 

les jardins assez profonds qu'entourent ces balustrades ; mais la 

police, par un fatal oubli, avait négligé de changer la direction des 

curieux qui voudraient quitter les Champs Elysées. Aussi, avons-

nous vu de malheureux enfants séparés de leurs mères, pressés pai 

la foule, étouffés, et disparaissant sous les pieds des hommes 

qui, moins à plaindre, pouvaient rester debout. Les cris des fem-

mes étaient déchirants. On s'appelait en poussant des hurlements 

de douleur; nous assistionsà ce spectacle horrible sans pouvoir of-

frir aucun secours. 

Quelques instants après, on a pu relever les blessés ; on les a 

transportés dans le corps-de-garde-qui est au coin de la rue des 

Champs-Elysées, et qui est occupé par la garde municipale. Ces 

malheureux étaient couverts de contusions, et les matelas sur les-

quels on les a transportés sont imbibés de leur sang. Le père, la 

mère et la fille gisaient au même endroit. La fille, toute jeune en-

core, est morte presque aussitôt; le père est mort cette nuit au mi-

lieu des douleurs les plus horribles, et on n'espère pas sauver la 

mère. D'autres personnes sont également en danger de mort; on en 

a transporté une douzaine, d'abord au corps -de-garde, puis à l'hos-

pice; quelques unes ont pu indiquer leur demeure, où on les a 

portées hier et aujourd'hui. 

Il n'est rien arrivé aux personnes que M. le préfet avait prises 

sous sa protection et placées sur une estrade réservée, gardée de 

tout contact avec le peuple par des troupes de ligne. 

— Le bruit s'est répandu dans la journée d'hier que d'assez gra-

ves nouvelles de Taïti étaient arrivées au Havre. L'ex-reinePomaré, 

à la suite de difficultés qu'elle aurait eues avec les autorités fran-

çaises, se serait embarquée à bord d'un vaisseau anglais, et le consul 

Pritchard aurait été expulsé de l'île par le capitaine Bruat. 

Nous ne savons pas si de graves nouvelles sont arrivées de Taïti ; 

mais ce qui pourrait avoir donné lieu au bruit qui a circulé, c'est 

une lettre de Rio-Janeiroquia apporté à Paris la nouvelle suivante : 

« M. Pritchard , le fameux missionnaire anglais à Taïti, vient 

d'arriver à Rio-Janeiro le 7 juin sur le navire de guerre la Vindic-

tive. M. Pritchard avait été mis en prison pendant vingt-un jours 

par les autorités françaises de Taïti. » 

Si le brave capitaine Bruat s'est oublié au point de meure pen-

dant vingt-un jours en prison le représentant de l'Angleterre, il 

doit s'attendre à être désavoué avant même d'avoir envoyé à Paris 

l'explication de sa conduite. M. Guizot ne voudra pas que Yèntente 

cordiale soit ainsi compromise par la trop grande fermeté de l'un 

de nos agents. 

— Les fonds destinés aux encouragements des lettres sont singu-

lièrement employés. M. le ministre de l'instruction publique vient 

de faire prendre trente exemplaires, pour autant de bibliothèques 

publiques, d'un ouvrage intitulé : L'Espagne en 1843 et 1844. Or, 

l'auteur de l'ouvrage, M. Tanski, est un rédacteur du Journal des 

Débats, et les lettres qui constituent s on ouvrage, et qui sont des ar-

ticle» do journal «an* intérêt ni dans la forma ni <i
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— Leconseil d'arrondissement de Bar le-Duc vient rr-
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Chambre «les Pairs. 
(Correspondance particulière du CESSKUK.) 

Séance du 50 juillet. 

PRÉSIDENCE DE M. PASQUIER. 

La séance est ouverte à deux heures. Le procès-verhal est 
adopté. luet 

MM. Charles Dupin, de Laplace et de Lariboissière dépose 

rapports des commissions chargées d'examiner les projets deln' 

lalifs : 1° à un crédit extraordinaire pour le département de la' It 
rine ; 2° au chemin de fer de Paris a Sceaux ; 3° à un chemindT" 
d'après le système atmosphérique. er 

M. DE BOISSY demande qu'on retire de l'ordre du jour le nm' 
de loi sur l'amélioration des ports. " Jet 

M. DUMON, ministre des travaux publics, combat cette proposiiio 
Elle est mise aux voix et rejetée. 

La chambre adopte sans discussion le projet de loi relatif à famé 

lioration des ports. 

Celui relatif aux fortifications du Havre est mis en discussion 

Après une discussion à laquelle prennent part MM. Charles Du 

pin, Dumon (du Lot), de Laplace, Dode de la Brunerieet Berseret 

le débat porte sur le système de ces fortifications. Plusieurs pair,,' 

critiquent la construction d'une citadelle en arrière du port ils vou-

draient que l'on fortifiât le Havre en avant ; d'autre pairs au con-

traire, s'attachent à faire ressortir la nécessité de donner un abri a 
la garnison. 

Il est quatre heures ; la séance continue. 

C'est le 29 juillet qu'a eu lieu la dernière solonnité de la grande 

fête de l'industrie. Les exposants désignés par les différentes commis-

sions du jury avaient été invités à venir recevoir des mains du roi la 

récompense accordée à leurs travaux. Ils se sont réunis à une 

heure dans la salle des Maréchaux, où devait avoir lieu la distribu-

tion de ces récompenses. Les membres du jury, conduits par M. 

Thénard, pair de France, leur président, les avaient précédés,et 

s'étaient placés à droite et à gauche de l'espace réservé pour la fa-

mille royale. 

Quelque temps après, le roi est arrivé. La reine, Mme la prin-

cesse Adélaïde, M. le duc de Nemours et M. le duc de Monlpensiir 
accompagnaient S. M. 

Louis-Philippe a pris place à quelques pas du grand balcon qui 

donne sur le jardin. M. le ministre du commerce, assisté de M. Pa-

ganel, secrétaire-général, et de M. Sénac, directeur du commerce, 

s'est placé à la droite du roi. 

Bientôt M. Thénard est sorti des rangs, et, se plaçant en face de 

S. M., il a lu un très-long discours, dans lequel il a passé en revue 

les principaux résultats obtenus par l'industrie française depuis 

cinq ans, ainsi qu'e les progrès signalés par l'exposition de 1844 

dans les efforts et les produits du travail national. 
Ce discours pouvait être certainement très-remarquable, mais on 

i on a trouvé généralement qu'il n'était pas à sa place. Son auteur la 

terminé par quelques compliments sur la politique de la Pa'x-

! Le roi a pris à son tour la parole et a prononcé une courte allo-

- cutiou ; la distribution des récompenses a ensuite commencé. M. le 

Caulaincourt et Macdonald portèrent aux souverains le traité ratifié. Ney 
n'était point revenu. De tous les maréchaux présents ou résidant dans les 
départements qui pouvaient communiquer avec le gouvernement provi-
soire, le duc de Tarente fut le dernier qui reconnut les actes du sénat ; il 
ne le fit que lorsque Napoléon eut légalement cessé d'être souverain. Son 
adhésion contraste, par sonlaconisrae, avec celles qui remplissent les co-
lonnes du Moniteur de cette époque ; il resta noble et digne jusqu'au bout. 
Voici les termes de cet acte : 

« Dégagé de mes serments par l'abdication de l'empereur Napoléon, je 
déclare adhérer aux actes du sénat et du gouvernement provisoire. » 

Nous n'analyserons pas ici le traité du 11 avril ; la plupart de ses clau-
ses, comme nous aurons à le dire plus tard, restèrent inexécutées. Nous 
dirons seulement que Napoléon, pour quitter Fontainebleau, dut attendre 
la ratification de la cour de Londres ; elle ne parvint à Paris que le 17 et 
fut notifiée le 19. Le soir même, les commissaires destinés à accompagner 
l'empereur jusqu'à son embarquement pour l'île d'Elbe arrivèrent à Fon-
tainebleau. 

Les sept jours écoulés depuis le matin où lui-même avait ratifié le 
traité se passèrent, pour lui, dans une solitude presque complète. De 
tous ses ministres, les ducs de Vicence et de Bassano, deux nobles natures, 
furent les seuls qui ne l'abandonnèrent pas; ils restèrent jusqu'au dernier 
moment avec lui, redoublant pour sa personne de soins, de respects et 
d'égards. Macdonald, Mortier et Moncey furent également les seuls maré-
chaux qui vinreut alors lui rendre visite. Berthier, qu'il avait si prodigieu-
sement grandi, auquel il confia le commandement de l'armée après son 
abdication, quitta immédiatement Fontainebleau et ne reparut plus. Il en-
voyait ses ordres de Paris (1). Confiné dans la bibliothèque, il ne la quit-
tait que pour se promener dans le petit jardin renfermé entre l'ancienne 
galerie des Cerfs et la chapelle, ou pour parcourir la galerie où se tenaient 

(1) Ce fut dans un souper ou assistait le prince de NeufcMtel que Napo-
léon lui annonça qnïl venait de lui confier le commandement de l'armée. 
Berthier remercia, et, après la première effusion de sa reconnaissance, de-
manda, en hésitant, la permission d'aller le lendemain à Paris; elle lui fut 
immédiatement accordée. « Mais vous ne ferez pas comme les autres, 
monsieur le maréchal, ajouta Napoléon avec un sourire qui n'était pas sans 
tristesse ; je vous reverrai, n'est-ce pas ? — Oh ! Sire, s'écria Berthier, 
comment pouvez-vous croire?... » n n'acheva pas sa phrase, tant semblait 
forte l'émotion que lui causait ce doute sur son attachement et sa fidélité; 
il y avait des larmes dans sa voix. Avons-nous besoin de répéter qu'il par-

tit et ne revint pas? 

les personnes attachées encore à son service et le petit nombre d'officiers-
généraux restés à Fontainebleau. Il causait de tout, avec tous, familière-
ment et dans le plus grand calme. Une légère émotion l'agitait pourtant 
chaque fois qu'il entendait une voilure rouler dans les rues ; il demandait 
si ce n'était pas Cambacérès, Clarke, Fontanes, Molé, ou quelque autre de 
ceux qu'il avait tant comblés qui venaient lui faire leurs adieux : son espé-
rance se trouvait toujours trompée. Il était tombé, d'autres s'élevaient; 
c'était à ceux-là que ses courtisans et ses flatteurs de la veille portaient 
maintenant les hommages et les louanges dont ils l'avaient si long-temps 
enivré. 

Ces déceptions, quelque résignation qu'il affectât, n'étaient pas sans 
amertume. On raconte que le 13 avril, le jour môme de la ratification du 
traité, causant de Marmont, il opposait à la conduite de ce maréchal la 
noble attitude du général Lucotte. Tombé dans la disgrâce de l'empereur 
pour nous ne savons quel manquement à l'étiquette, le général Lucotte 
n'avait que son épée pour fortune. Malgré ses services et sa vie irrépro-
chable, il dut quitter les troupes impériales pour entrer dans l'armée du 
roi Joseph, en conservant toutefois son titre de général de brigade. Plu-
sieurs actions brillantes lui firent donner par ce frère de l'empereur le 
grade de général de division. Rentré en France, avec Soult, Lucotte comp-
tait parmi les officiers-généraux des deux divisions qui furent détachées 
de l'armée d'Espagne pour faire la campagne de France, à laquelle elles 
prirent une part glorieuse. La prévention de l'empereur le suivit sur ce 
nouveau champ de bataille ; on l'obligea de reprendre son ancien grade. 
« Voyez, disait l'empereur à cette occasion, j'ai été injuste, dur envers 
Lucotte, et il a refusé de me trahir, tandis que Marmont... En vérité, 
je peux me vanter d'avoir bien connu les hommes. » Un des assistants, 
Gourgaud, dit-on, s'étonna que l'empereur n'eût pas songé, depuis les évé-
nements d'Essonne, à réparer son injustice. « Malheureusement il n'est 
plus temps, » dit Napoléon. Le duc de Bassano lui fit observer qu'un dé-
cret antidaté de quarante-huit heures suffirait. Le décret fut immédiate-
ment rédigé, et Lucotte recouvra son grade de général de division. Quel-
ques officiers firent preuve à ce moment d'une bien noble confiance.Quand 
d'autres cherchaient à se créer des titres à la bienveillance du gouverne-
ment nouveau, à l'aide de trahisons supposées ou d'une haine qu'ils n'a-
vaient jamais eue, ces officiers venaient demander à l'empereur des lettres 
de recommandation. On lisait dans celle qu'il donna, entre autres, à M. de 
Caraman, un de ses officiers d'ordonnance : « J'autorise M. de Caraman à 
me quitter. Je ne doute pas que son nouveau souverain n'ait d'utiles ser-

, vices à tirer de lui et à se louer de son zèle, de ses talents et de son dé-

t vouement. » Il écrivait au général polonais Kosakowski : « Je déclare avec | 

plaisir, mon cher général, que vous m'êtes resté attaché et fidèlejusqu 
dernier moment. » . . 

Ce fut le 20, au matin, que les voitures qui devaient l'emmener vmiui 

se placer au pied de l'escalier de la cour du Cheval-Blanc. La garde i 

pénale était rangée en ligne. A onze heures et demie, les commisw . 
étrangers qui devaient l'accompagner se présentèrent dans la pœ 4^ 

précédait son cabinet. On l'avertit. Quelques minutes après,.le g ^ 

Bertrand annonçait l'empereur. Toutes les personnes Pres™.
 du 

rangèrent aussitôt sur denx files. Napoléon parut ; il:serra la n ^ 
petit nombre d'amis et de serviteurs , reste de la cour la pinson 
et la plus brillante de l'Europe, qui étaient placés sur son passage,

bat(jrpnt 
la galerie et descendit le grand escalier. A sa vue, les tambour _ 
aux champs; d'un signe imposant de la main il leur fit faire sue > 

s'avançant vers sa garde, il éleva la voix et dit : vous faisnies 

« Officiers, sous-officiers et soldats de ma vieille garde, je,
 cham

p À 
adieux! Depuis vingt ans je vous ai constamment trouves sur i ^ 
l'honneur et de la gloire. Dans ces derniers temps, comme a ^ , 
notre prospérité, vous n'avez cessé d'être des modèles de nu 

bravouve.
 ;

 nerdue; *** 
» Avec des hommes tels que vous, notre cause n'était pas E
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la guerre était interminable : c'eût été la guerre civile, e11 a ^ 
devenue plus malheureuse. J'ai donc sacrifié nos intérêts a j,

on
heur 

trie. Je pars ! Vous, mes amis, continuez de servir la Fran^
t 

était mon unique pensée, il sera toujours l'objet de mesv*£'
 c
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» Ne plaignez pas mon sort. Si j'ai consenti à ra^su^
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servir encore à votre gloire. Je veux écrire les grande s ^ jjjgser 
avons faites ensemble!... Adieu, mes enfants ! je vouai ai

 votre
 dra-

tous sur mon cœur ! Que j'embrasse au moins votre gei > 

peau !»
 Hras

. il prit «të 
Le général Petit s'avança. Napoléon le serra dans ses m" > 

aigle et la pressa vivement contre sa poitrine. , „
m

t,ième, 9^ c 

« Chère aigle ! s'écria-t il en embrassant le glorieux 
dernier baiser retentisse dans le cœur de tous mesS0Q* ;

 A(
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» Adieu ! encore une fois, mes vieux vieux compagnoi -.
em

n. L'en» . 
Les yeux de Napoléon étaient humides. Toute la S^fcampbelb 1, 

tion avait gagné jusqu'au commissaire anglais, le c0

 ou s
e trou' 

fondait en larmes. L'empereur monta dans une vo mi
 tde la

 cou 

déjà le général Bertrand, et disparut. La garde sortit ICI 

du château, et la foule s'écoula en silence. 
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r lileries, où des places leur avaient été préparées pour assis- I
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 concert qui se donnait dans le jardin et au feu d'artifice qui I j 

ter „
 tir

é devant la chambre des députés. 
a
 Vers neuf heures et demie, la famille royale est partie pour I i 

illv en suivant la rue Richelieu, les boulevards et le faubourg I ' 
H Roule. Le cortège était précédé de torches allumées, et malgré I 1 

la foule qui débouchait par toutes les issues, sa marche a été assez I 

^v'otài un court résumé des récompenses qui ont été distribuées. I 
11 va eu 31 croix d'honneur accordées à diverses industries. 

115 médailles d'or ont été distribuées, savoir : 50 pour les tissus, I 
18 pour les métaux, 16 pour les machines, 16 pour les instruments I 
,1e précision, H pour les ans chimiques, 8 pour les beaux-arts, I 
3 pour la poterie et 4 pour les arts divers. 

Il va eu 150 rappels de médailles d'or, savoir : 72 pour les tissus, I 
17 pour les métaux, 6 pour les machines, 12 pour les instruments I 
de précision, 7 pour les arts chimiques, 7 pour les beaux-arts , I 
10 pour la poterie et 11 pour les arts divers. 

423 médailles d'argent ont été distribuées, savoir : 146 pour les I 
tissus, 54 pour les métaux, 44 pour les machines, 52 pour les ins- I 
trumehts de précision, 43 pour les produits chimiques, 49 pour les J 
beaux-arts, 14 pour les poteries, 21 pour les arts divers. 

Il n'y a eu que 187 rappels de médailles d'argent, savoir : 76 pour I 
les tissus, 24 pour les métaux, 9 pour les machines , 9 pour les I 
instruments de précision, 22 pour les arts chimiques, 32 pour les I 
beaux-arts, 3 pour les poteries et 3 pour les arts divers. . 

Ce sont les médailles de bronze qui sont distribuées en plus grand I 
nombre ; on en a donné 690, savoir : 168 pour les tissus, 105 pour I 
les métauxj 84 pour les machines, 87 pour les instruments de pré- i 
cision, 71 pour les arts chimiques, 78 pour les beaux-arts, 21 pour I 
les poteries et verreries et 76 pour les arts divers. 

Il n'y a eu que 140 rappels de médailles de bronze, savoir : 45 I 
pour les tissus, 19 pour les métaux, 20 pour les machines, 9 pour I 
les instruments de précision , 15 pour les arts chimiques, 22 pour I 
les beaux-arts, 3 pour la poterie et 7 pour les arts divers. 

EXPOSITION NATIONALE DES PRODUITS DE L'INDUSTRIE. 

RÉCOMPENSES ACCORDEES ATJX EXPOSANTS DE LYON. 

Croix delà Légion-d'Honneur. MM. Granjon. 

MM. Grillet aîné. Trochu. 

Bonnet. Béranger. 

Médailles d'or. Rogeat. 

Paul Eymard. Guinon. 

Girard neveu. Rappels de médailles d'argent. 

Heckel. Damiron frères. 

Teillard. Savoye. 

Bonnet. Fournel. 

Minier. Médailles de bronze. 

Arnaud. Sauvage (René) et Ce. 

Roussy. Parent aîné. 

Rappels ite médailles d'or. Lorrain et Guillet. 

GriUet aîné. . Jaillet jeune. 

0nat,Desvernay. Gustelle et Monnet. 

Yéméniz. Goujon. 

Grand frères. Gaillard. 

Maihevon et Bouvard. Doux, Roche et Dime. 

iremire. Tarquillat. 

™ton, Crozier. Buffard. 

wMemard et Mevnier. Neuss. 

"dalin. Chatelard et Perrin. 

Plumet. Fourcroy. 

Médailles d'argent. Dufour, non exposant. 

™ges, BHn. Gervazv, idem. 

Janin et Trotton. Guinard fils aîné, idem. 
Bourcier (Jules). Farge. 

tf
lac

°ur- Jacquand. 
^raer, Bonnart, Billaz-Maumené. 

"«Ifcyllier , Bepiquet et TARARE. 

Silvent. Médailles d'argent. 
pastel et Rivoire. Fion. 

£
venl

- Estragnati 
'. Médaille de bronze. 

Jgpta; Martin (J.-P. et P.). 

V')Bh1H Rappels de bronze. 
Jcner, Reynier etPerrier. Pramondon. 

« mer, Janin et Faisan. Salinon et Duval. 
W'sson frères. 

— ^^M^^M^^^— 

Il ̂  FESTIVAL DE L'INDUSTRIE. 
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I * et entendre machines, de manière à ce que chacun puisse 
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 chor'stes et instrumentistes, ont répondu avec 

^l le PersonnpiPP que K leur ai adressé. Tous les chanteurs com-
ae nos théâtres lyriques ont même bien voulu m'of-

frir epontanimeiit leur concours. Ma voix a même , à ce qu'il paraît, » 
éveillé un écho dans les localités éloignées où je n'espérais pas qu'elle pût li 
être entendue, puisque Liile envoie une députation de ses musiciens qui, d 
sous la conduite de M. Bônard, chef d'orchestre du théâtre, et de M. La- p 
vainne , compositeur distingué, entreprendront le pèlerinage artistique de

 d 
Pans pour venir prendre part aux travaux du festival. Merci à ces géné-
reux artistes! 

Les chœurs de l'Opéra, de l'Opéra-Comique et des Italiens répètent c' 
dans leurs théâtres respectifs, sous la direction, les premiers, de M . Latv, c 

les seconds, de M. Lebel, et les troisièmes, de M. Tariot. M. Benoist fait f 
répéter les artistes des théâtres lyriques; M. Bandorali, les élèves du Con-
servatoire, et M. Dielsch, les divers chanteurs amateurs n'appartenant à 
aucune institution parisienne. Quand ces diverses fractions chorales auront. 1 

assez travaillé séparément, elles se réuniront dans la salle Henri Herz. 
Cette semaine ont commencé les répétitions de la partie instrumentale. 1 

C'est M. Tilmant aîné, l'habile chef d'orchestre des Italiens, le second de : 
M. Habeneck au Conservatoire, qui fait répéter les violons; les violoncelles 
et les contrebasses répètent sous la direction de M. Desmarest, l'un des 
premiers violoncellistes de Paris. Je me suis réservé les instruments à 
vent, et j'ai confié la direction des instruments de percussion à M. Au-
guste Morel, et celle des harpes à M. Strauss. 

L'avant-veille de l'exécution, toutes les masses vocales et instrumen-
tales se réuniront dans le bâtiment des Champs-Elysées pour une dernière 
répétition générale, qui, après ces travaux préparatoires, ne peut man-
quer d'aller parfaitement, M. Tilmant voulant bien me servir de second 
chef d'orchestre, et les divers artistes que j'ai nommés plus haut conser-
vant la direction des groupes d'instrumentistes et de chanteurs qu'ils auj 
ront enseignés. 

Enfin aujourd'hui a lieu l'exécution qui, il est permis de l'espérer d'a-
près cet imposant déploiement de forces musicales, d'après le zèle et la 
bonne volonté montrés par tous, d'après la composition du programme, 
répondra dignement à l'attente générale, et datera dans les fastes de l'art 
parisien. 

La seconde journée sera remplie par la musique instrumentale seule-
ment, et, sous la direction de Strauss, un orchestre de quatre cents musi-
ciens exécutera des ouvertures, valses, polkas et quadrilles, si chers à cette 
partie du public qui s'effraie de la grande musique. 

Après trois jours de lutte, l'élection du Havre a eu enfin un dé-

nouement. C'est M. Dubois qui a été nommé. Il a obtenu 392 voix; 

M. ParavCy, qui avait été ballolé avec lui, en a eu 335. 

Des quatre candidats qui se disputaient le mandat des électeurs 

havrais, M. Dubois était certainement celui qui leur offrait le 

moins de garanties sous le rapport de la capacité personnelle. Mais 

il avait sur eux un immense avantage : il était du crû; il a prouvé, 

par la présentation de son acte de naissance, que le Havre était 

sa patrie, et ses concurrents, n'ayant pu en faire autant, ont dû 

s'avouer vaincus. Voilà ce que produit l'élection fractionnée; c'est 

malheureux, mais c'est logique. 

A Prague (Bohême), les troubles ont cessé ; l'autorité a réglé les 

difficultés survenues entre les fabricants et les ouvriers, et si elle 

n'a pas donné raison à ceux-ci, elle ne les a pas non plus abandon-

nés, comme cela s'est vu dans des pays plus civilisés. 

« L'autorité supérieure, écrit-on de Prague, n'a pas consenti à 

supprimer les nouvelles machines; en conséquence, elles seront 

remises en activité, malgré les prétentions des ouvriers. D'un autre 

côté, des précautions ont été prises pour qu'à l'avenir les fabricants 

ne puissent arbitrairement diminuer les salaires des ouvriers, ni les 

traiter arbitrairement. Ainsi, ils ne pourront désormais leur faire 

des prêts usuraires pour pouvoir à leur gré leur faire subir une di-

minution de salaires. » 

On écrit de Saint Sever (Landes), sous la date du 22 juillet : 

« Il se passe dans notre arrondissement des choses fort étranges 

qu'il est bon de fiire connaître au public pour l'édifier. Il n'est bruit 

depuis quinze à vingt jours que de la promotion du général Dur-

rieu à la pairie. Le sous-préfet, qui a sans doute ou qui se donne la 

mission de le dire, le proclame tout haut et organise une propa-

gande active en faveur du futur candidat ministériel. Ce candidat 

n'est autre que M. le comte de Larnac, secrétaire des commande-

ments du duc de Nemours. » 

Si M. de Larnac était nommé, ce serait une voix au moins sur 

laquelle M. de Nemours pourrait compter pour le vote de sa dota-

tion tant souhaitée et toujours tant retardée, malgré les suppliques 

de la liste civile et la polémique du Moniteur. 
— 

La frégate à vapeur le Labrador est partie de Toulon le 25 

juillet pour aller prendre à Port-Vendres un escadron de cavalerie 

destiné pour l'Afrique , probablement des chasseurs du 9e régi-

ment , qui ont quitté Carcassonne le 22. 

On dit qu'il sera embarqué successivement vingt escadrons et 

douze bataillons pour l'Algérie. 

La frégate la Virginie, ayant à son bord M. le contre-amiral Ha-

melin . qui doit remplacer M. Dupetit-Thouars comme comman-

dant de nos forces navales de l'Océan Pacifique, a mis à la voile de 

l'île d'Aix. 

Plusieurs vaisseaux de la division Parseval partiront très-pro-

chainement de Toulon pour l'Océan. On dit qu'ils se réuniront au 

port de Brest à l'effet de former l'escorte royale qui doit accompa-

gner Louis-Philippe en Angleterre. 

Par suite de l'arrivée à Toulon d'une dépêche télégraphique, le 

bâtiment à vapeur Grégeois a quitté en toute hâte le port et gagné 

immédiatement le large. Ce bâtiment se rend en droite ligne à 

Algésiras; il porte un pli pressé pour M. le prince de Joinville. 

Chronique. 
LYON. 

Le 26 juillet, à neuf heures du matin, quatre ouvriers maçons, 

employés à la construction du pont Saint Clair, se trouvaient sur 

un batelet chargé de matériaux qui sombra tout-à-coup. Les qua-

tre ouvriers qui ne savaient pas nager étaient entraînés par le cou-

rant du fleuve, où ils auraient indubitablement péri sans la promp-

titude avec laquelle ils ont été secourus par des mariniers qui se 

trouvaient là et qui eurent le bonheur de les ramener à bord tous 
les quatre. 

Deux de ces maçons étaient déjà presque asphyxiés ; mais, grâce 

aux secours intelligents et empressés de M. Lachenay, pharmacien, 

place Louis XVI, ils furent bientôt rappelés à la vie. 

— Avant-hier , à la tombée de la nuit, un attroupement consi-

dérable s'était formé dans la rue Louis-le-Grand, autour de la bou-

tique en plein vent du marchand de coco qui stationne en face 

de la rue Saint-Dominique. Un des garçons employés à la distribu-

tion des liquides s'était porté plusieurs coups de couteau à la poi-

trine, à la suite de violents reproches que lui adressait la maîtresse 

de l'établissement sur une absence trop prolongée. L'exaspération 

de ce malheureux était telle, qu'il a eu le teinps'de se faire trois ou 

quatre blessures avant qu'on ait pu se rendre maître de lui. Le 

sang coulait avec abondance; un évanouissement s'en est suivi. Le 

blessé a été transporté aussitôt chez un pharmacien, où on s'est em-

pressé de lui donner les premiers soins, et de là à l'Hôtel-Dieu. 

ï Quoique les blessures soient profondes, on assure cependant qu'elles 
1 ne sont pas mortelles. {Union des Provinces) 

—Un journal disait dernièrement qu'en dépit des arrêtés de po-

lice des chiens sans muselière allaient prendre leurs ébats Jusque 

dans la cour de 1 Hotel-de-Villeet entre le,
s
 jambes des municipaux. 

Depuis lors, et quo.que la saison soit fort dangereuse pour l'hy-

drophobie, la genl canine n'en est pas moins en pleine liberté. On 

voit errer de tous cotes par la ville des chiens sans aucune espèce 

de muselière. Avant-hier au soir, un individu a été mordu sur le 

quai Saint-Antoine. Il serait à désirer que les ordonnances de police 

fussent mises a exécution. (Idem.) 

— Un concours est ouvert pour l'admission en 1844 aux Ecoles 

royales Polytechnique, Spéciale Militaire et Forestière. 

Chaque candidat sera examiné, comme les années précédentes 

par deux examinateurs qui se succéderont à un intervalle de deux 

à trois jours. 
A Lyon , centre d'examen , les épreuves commenceront : pour 

l'Ecole Polytechnique, le 30 septembre ; pour l'Ecole Spéciale Mili-

taire, le 21 du même mois. 

Les candidats à l'Ecole Forestière seront examinés en même 

temps que les candidats à l'Ecole Polytechnique et par les mêmes 

examinateurs. 

Spectacles «lu 1er août. 
GRAND-THÉÂTRE. — Le Comte Ory, grand-opéra. — Azélia , 

ballet 

CÉLESTINS. — Michel Perrin, vaudeville.—Pierre-le-Couvreur, 

vaudeville. — Sans Nom, vaudeville. 

DÉPARTEMENTS. 

On écrit de Nismes, 29 juillet : 

« Nous apprenons ce soir qu'un accident grave est arrivé au 
train de voyageurs sur le chemin de fer de Monipellier à Celte. Le 

convoi parti à six heures du matin de Montpellier atteignait le 

remblai de Villeneuve, lorsque, par suite de la négligence d'un em-

ployé préposé au service du changement de voie, la locomotive est 

sortie des rails, et a jeté une partie du convoi dans une vigne à 

quatre ou cinq mètres au-dessous du remblai. Cinq personnes ont 

été, dit-on, tuées sur le coup, et une vingtaine auraient été plus ou 

moins grièvement blessées. » 

— On écrit de Cette à la date du 29 juillet : 

« Un événement épouvantable vient de jeter la consternation 

dans notre ville. Le premier convoi du chemin de fer qui était parti 

ce matin de Montpellier était arrivé en vue de la première station 

de Villeneuve, à un endroit où la chaussée sur laquelle il passe est 

élevée de 6 à 7 mètres, lorsque la locomotive, ayant déraillé, s'est 

renversée, et a entraîné avec elle dans le précipice les voitures et 

les wagons qu'elle conduisait. Le résultat de cette affreuse chute a 

été la mort instantanée de cinq à six personnes, parmi lesquelles se 

trouve M. Sportono, riche négociant de cette ville, et M. Sarran, no-

taire de Montpellier. Cet accident est attribué à la négligence du 

gardien, qui aurait oublié de retourner l'aiguille du raccordement. 

Le nombre des blessés est, dit-on, de plus de cinquante, dont plu-

sieurs ont été très-grièvement maltraités. » 

Une autre lettre, écrite de Montpellier à la même date (29 juillet), 

;
 ajoute de nouveaux détails à ceux que l'on vient de lire sur ce lu» 

j gubre événement. Voici cette lettre : 

. « Le chemin de fer de Montpellier à Cette a eu, aujourd'hui, sa 

. catastrophe. Le premier convoi qui part à six heures du matin, eu 

arrivant à la station de Villeneuve, s'est engagé dans une voie an-

cienne qui avait servi à la construction du chemin ; cette voie abou-

tit à un véritable abîme qui aurait pu engloutir tout le convoi. Le 

j conducteur, faisant un effort'suprème pour sauver les voyageurs, 

t est parvenu à détacher d'un côté les anneaux de fer qui attachent 

- les wagons aux locomotives. Mais cet effort lui a coûté cher : en-

\ traîné par une force irrésistible, il est tombé sous les wagons qui 

- ont broyé sa tête. Imaginez-vous les suites de cet effroyable évé-

t nement: trois voyageurs sont morts sur le coup ; deux ou trois au-

tres ont été rapportés mourants et ils ont expiré en chemin. Parmi 

ces derniers se trouve M. Sportono, âgé de 32 à 33 ans ; il laisse 

r une jeune femme et deux enfants. Parti de sa maison en parfaite 

- santé a six heures du matin, il y a été rapporté à dix heures, horri-

s blement fracassé, tout-à-fait méconnaissable à l'œil même de ses 

amis ; c'était) moins qu'un cadavre. Quant aux blessés, il m'a été 

impossible d'en connaître le nombre ; celui des voyageurs était, 

5 dit-on, de 300 au moins. Le nombre est nécessairement très-

e considérable. On s'imaginera aisément combien cette journée 

- a été pleine de deuil et de larmes. Ces morts, ces blessés que 

l'on portait chez eux, ces familles éplorées qui venaient à l'ém-

it barcadère réclamer un père, un fils, un mari,., quel tableau!Plu-

sieurs voyageurs non atteints ont secouru les victimes avec le plus 

- grand zèle. Les paysans en ont fait autant. On cite un pauvre paysan 

.- qui a eu le nez coupé, et qui n'en a pas moins retiré plusieurs voya-

e geursde dessous les wagons. » 

Nouvelles diverses. 
Le tribunal civil de Caen a eu occasion de remarquer que, dans 

la rédaction de deux jugements de justice de paix, on avait inséré 

les moyens présentés à l'appui de la demande, et la discussion qui 

avait eu lieu à cet égard. Ce mode de rédaction a eu pour résultat 

de rendre ces jugements beaucoup plus longs qu'ils n'auraient dû 

l'être, et d'augmenter ainsi les frais de délivrance. 

Le tribunal a jugé qu'il y avait en cela contravention à l'art. 87 

du décret du 16 février 1807, qui contient une règle générale qu'on 

doit appliquer aux jugements des juges de paix avec d'autant plus 

de raison qu'il est dans le vœu de la loi que, devant leur juridiction, 

les frais soient réduits au moindre taux possible. 

En conséquence, il a été ordonné par le tribunal que dans la taxe 

des dépens du procès, sur lequel il avait à statuer comme juge d'ap-

pel, il serait fait une réduction sur le coût de l'expédition produite, 

et que cette expédition serait remise à M. le procureur du roi, aux 

fins de telles poursuites ou mesures disciplinaires qu'il appartien-

dra contre le greffier de la justice de paix. (Le Haro de Caen.) 

—Il'adéjà été question d'uneaffairejudiciaire fort mystérieuse qui 

occupait vivement et depuis long-temps l'attention publique à Tou-

louse. Il s'agit d'un ancien fonctionnaire de la Restauration, M. Au-

guste de Bellefonds, ex-sous-préfel de Muret (Haute-Garonne), 

qu'une prévention implique dans une foule de vols commis par une 

bande de malfaiteurs. La chambre d'accusation a décidé, samedi 

dernier, que le sieur de Bellefonds et d'autres individus seraient 

renvoyés devant le tribunal de police correctionnelle pour escro-

querie et autres délits. Ce sera le premier acte du drame dont le 
second aura lieu auxassises d'Alby. Cette affaire est, dit-on, des plus 

compliquées ; elle embrasse un vaste système de vols organisés dans 

tous les départements du Midi, depuis Périgueux jusqu'àPerpignan. 

Toulouse était le centre des opérations. 

—La recette du Zollverein allemand, pourdroits d'entrée, de sor-

tie et de transit, s'est élevée, pendant le premier trimestre de cette 

année, à la somme de 4,700,000 écus (soit environ 17,625,000 f.) 

j dont 265,000 f. pour droits d'exportation et 342,000 f. pour droits 

; de transit, restent 17,018,000 pour les droits d'entrée. Le pre-



niier trimestre de 1843 n'avait donné que, 4,444,000 écus, ou | 

16,665,000 f. L'aiigmeniation de celte année résulte des droits 

perçus sur les fers et les sucres bruts. Les fils de coton du premier « 

et du second numéro n'ont pas été importés en aussi grande 

quantité. On n'en a introduit que 5,673 quinlatix (mesure alle-

mande). On espère que l'introduction du fer en barres diminuera 

à partir du 1er septembre, jour où le tarif provisoire sera mis en 

vigueur. 

— MM. H..., propriétaire, demeurant Louis-le-Grand , à Paris, etL.... 
étudiant en droit, étaient allés se baigner à l'école de natation du qua1 

d'Orçay. Ils venaient de sortir de l'eau et allaient rentrer dans leur cabi-
net pour remettre leurs vêtements, lorsqu'ils aperçurent un individu qui 
en refermait la porte. « Pardon, messieurs, leur dit cet homme, je croyais 
ce cabinet vacant ; c'était une erreur : on m'avait indiqué celui qui est a 
côté. » 

Les deux baigneurs pensèrent qu'ils pouvaient bien avoir affaire à un de 
ces industriels qui. chaque année, exploitent les établissements de bains 
froids, et ils s'empressèrent de vérifier leurs effets. Bientôt ils reconnurent 
qu'on leur avait volé, à l'un . une riche bague en brillants, et à 1 autre, 
une montre, une chaîne et un cachet en or. Ils prévinrent aussitôt les gar-
çons, en donnant le signalement du baigneur; celui-ci , voyant quon se 
dirigeait vers lui fit un plongeon et disparut à tous les regards. Mais, le 
maître-nageur d'e l'école se 'jeta à sa suite, le rejoignit, le repêcha, et lui 
dit en le ramenant à l'échelle : « Vous n'êtes pas encore assez fort pour 
donner ainsi des tètes, jeune homme; sans moi, vous pouviez vous noyer.» 

Le voleur qui avait jeté au fond du bain la montre, la chaîne et le ca-
chet et qui'se croyait bien à l'abri de toute recherche, s'emporta, en dé-
clarant qu'il allait porter plainte au maître de l'établissement. Mais mal-
heureusement pour lui, il avait conservé la bague en brillants, et il resta 
tout interdit quand ou lui demanda d'où lui venait ce bijou. 11 prit le parti 

de tout avouer. 
Ce voleur adroit et précoce n'est âgé que de dix-sept ans : c est un 

ouvrier horloger. 11 a été cc-nduit et écroué au dépôt. 
«9 flw'l •W»îjilft'i« 

ALLEMAGNE. 

Les chambres de commerce d'Aix-la-Chapelle et de Cologne se disposent 
à prier le gouvernement prussien, sinon de retirer, du moins d'ajourner la 
mise à exécution de l'ordre du cabinet qui frappe les fers belges d'un 

droit exceptionnel de 50 0/0. 
Le conseil provincial de Liège s'est également ému de la mesure prise 

par le Zollverein. Dans la séance du 2'i, il a adopté une adresse au roi 
pour signaler les conséquences désastreuses qu'aurait pour la province le 
maintien de cette mesure, et pour exprimer le vœu que le gouvernement 
fasse tous ses efforts afin d'en obtenir le retrait. Cette adresse sera présen-
tée au roi par un ou plusieurs membres de la députation permanente. 

SUISSE. 

Le Valais continue à gémir sous un régime arbitrairement op-

presseur. C'est assez dire que les prêtres gouvernent. On le sait si 

bien que lorsqu'un citoyen vient solliciter une place, une faveur 

quelconque, c'est toujours par l'intermédiaire indispensable d'un 

moine ou de son curé. 
Les arrestations et le désarmement se poursuivent. Tous les 

jours on voit des prisonniers conduits à Sion, et, une fois là, on n'en 

a plus aucune nouvelle. 
Si la même sévérité était déployée envers tout le monde, on en 

prendrait son parti; mais les rétrogrades paraissent jouir des im-

munités de leurs patrons. Tout leur est permis. 

Si on porte plainte contre un rétrograde, on est sûr d'être écon-

duit sous un prétexte quelconque. En voici un exemple entre cent. 

Le conseil d'Outre-Rhône avait dénoncé à M. Camille Werra, grand-

châtelain de Saint-Maurice, le fameux notaire Rouillier, pour es-

croquerie d'un titre de vingt-cinq louis. Tous les membres du 

conseil signèrent la plainte, ainsi que le secrétaire. M. le grand-

châtelain refusa de la recevoir parce que le président avait signé le 

dernier. 
Les prêtres, comptant sur la durée de leur triomphe, jettent 

maintenant le masque. Ils expriment hautement leur désappointe-

ment que les chefs aient échappé à leur vengeance, et que le 

nombre des victimes ne soit pas plus nombreux. 

Des voyageurs soupaient, le 13 courant, à l'hospice du Saint-Ber- I 
nard; on parla politique. Un Anglais fit observer que les libéraux I 
prendraient leur revanche. Là-dessus les moines ne se continrent 

plus; ils s'écrièrent avec toute l'expression de la rage: «Eh bien ! 

nous descendrons en masse et massacrerons hommes, femmes et 

enfnnts ! » 

Ce propos a été rapporté par un témoin auriculaire très-digne de 

foi, et on peut d'autant mieux s'y rapporter que le même langage 

a été tenu par des moines de l'abbaye de Saint-Maurice. 

Les cantons sarniens sont ainsi bien venus à derifcnder le réta-

blissement des couvents d'Argovie ! 

Le gouvernement du Valais, à chaque instant, est saisi de ter-

reurs paniques ; il croit que les réfugiés vont entrer en Valais pour 

prendre leur revanche. Aussi écrit-il lettres sur lettres au gouverne-

ment vaudois pour demander l'éloignement des réfugiés de la fron-

tière où ils se trouvent au nombre de trois ou quatre. 

Le parti-prêtre a été atterré de la réception faite au drapeau 

valaisan au tir de Bâle, mais on croyait rencontrer force sympa-

thies de la part de l'aristocratie bâloise. Un plaisant dit à ce sujet 

que M. Perrig aurait dû imiter le bataillon dernièrement cantonné 

à Saint-Maurice, qui oublia de prendre le drapeau en pariant de 

celte ville. 

Lorsque la nouvelle du massacre du Trient arriva à Naples, 

les soldats haut-valaisans se moquèrent des Bas-Valaisans et des 

Vaudois, et dirent, comme les moines valaisans : « C'est bien dom-

mage qu'on n'en ait pas tué davantage. » Il y eut alors une mêlée 

que les Haut-Valaisans ne seront pas tentés de provoquer de nou-

veau. (La Pairie de Vevey.) 

HISTOIRE Di LUPHILOSOPHIE CHRÉTIENNE. 
PAR 11. R1TTF.R , 

UcviVmU Aft VtxUmtvnA «A
 v

vk«àMp cVum VdVto&uAiw», 
PAR JACQUES TKDLL&KD. 

Les histoires générales de la philosophie présentaient une im-

mense lacune. Conçues au point de vue de systèmes exclusifs, elles 

avaient jusqu'ici négligé une phase importante de la pensée philo-

sophique. En face du mouvement néoplatonicien, à côté des écoles 

de Plotin, de Porphyre, de Jamblique, de Proches, un autre mou-

vement se développait, d'autres écoles se formaient; en même 

temps que les derniers penseurs païens cherchaient à ranimer le 

vieux monde couché dans le sépulcre, les jeunes et ardents disci-

ples de l'idée chrétienne, reprenant les éternels problèmes dont la 

solution constitue l'existence des peuples, rendaient une vie réelle 

aux sociétés renouvelées. Long-temps on n'avait voulu voir dans 

cet effort d'hommes convertis à la doctrine de Jésus qu'un élan où 

la raison avait une part minime, subordonnée. Comme la forme de 

leur pensée n'était point régulièrement didactique, méthodique-

ment, froidement scholastique, mais était empreinte de toute la 

ferveur de leur ame enthousiaste, on avait dédaigné d'en scruter 

le fond; c'était seulement pour mémoire que l'on citait les saint 

Irénée, les Origène, les saint Augustin, ces infatigables chercheurs 

du vrai. Mais M. H. Ritler, quittant les sphères restreintes des sys-

tèmes, et se plaçant au plus haut point de vue, à celui de la civili-

sation des peuples chrétiens, a recherché, à travers les effusions du 

sentiment de la vie nouvelle, de la vie qui prenait sa source dans le 

Christ, les premières traces, tantôt éclatantes, tantôt étouffées, d'une 

pensée véritablement rationnelle. C'est le résultat de cette heureuse 

investigation de M. Ril ter que M. Jacques Trullard vient de traduire 

et de publier. 

Cette publication n'a pas seulement un intérêt scientifique ; elle 

prétend aussi, à bon droit, servir le mouvement actuel des intelli-

gences. En présentant les problèmes tels qu'ils étaient posés et tels 

qu'ils étaient résolus dans les diverses écoles chrétiennes des huit 

premiers siècles de notre ère, le livre de M. H. Ritter veut aussi 

provoquer les réflexions des esprits préoccupés de r 

tion religieuse, à laquelle se rallie la question soc a'!«
mense
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Ces publications, outre qu'elles sont d'une évidente ut « • 
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opportunément que celui que nous annonçons aujourd'hui^ ̂  

 (Courrier de la Côk-d'Or \ 

LIBRAIRIE MEDICALE DE CH. SAVY JEUNE, 

,,. QUAI DES CÉLESTINS, N° 48. 

;)U)> mzF m ; ■ 

T1IA1TÉ ÉLÉUlTMIffi 
DE CHIMIE 

lA'IH'STRIEMiE 5 

PAR ALPHONSE DUPASQBÏÏÎR , 

Clievalier de laLégiomà)'Honneur, professeur de chimie { 
à l'Ecole 'publique induMrielle de Lyon 

et à l'Ecole de Médecine, etc. 

Trois volumes in-8" , avec planches sur bois interca-
lées dans le texte.—Paris et Lyon, 1814. ! 

Le tome 1
er

 est en vente.—Prix : 9 fr. (10070) j 
Etude de M* Deblesson. avoué à Lyon, place de la ' 

Baleine, (i. 

VENTE PAR LICITAÏIOX , 
En l'audience des criées du tribunal civil de Lyon 

du samedi dix août 18l'A , 
.de dix heures du matin jusqu'à la fm de la séance, 

D'UNE MAISON 
Située à Lyon, rue des Deux-Cousins, 6. 

.Elle se compose.d'un rez-de-chaussée, de quatre éta-
ses«t d'une petite cour : elle dépend de la succession 
de M Pierre Maron et de celle de la dame Anne-Fran-
coiseWon, sa fille, décédée épouse Baroulier 
' Mfeé à prix : trente mille francs, ci. . . o0,000 fr. 

S'adresser, pour les renseignements audit Me De-

blesson, avoué poursuivant. {t>Ub) 

A lomrpow deux am de la Saint-Jean dernière. 

W AWAKTEMHI au 1" étage , rue Kempart-
U'Ainay, 17, composé de sept pièces bien agencées avec 
caves et grenier, remises et écurie. Ce logement est 

loué l.MO fr. On le céderait pour 1,000 fr. 
• ^adresser au portier pour le visiter, et aM. Orçlas-

sière, rue des Capucins, 5, pour traiter. (•)o'>) 

On demande à traiter directement avec un rempla-

rant militaire. 
S'adresser grande rue Longue, n. 2:,, au 2e. (i»»») I 

MALADIES SECRETES. 
IVnitemcnt "Wegetaï. 

tiuérison radicale garantie en cinq ou dix jours, sans danger ni régime, par des remèdes officinaux approuvés en 
1837 (Codex). L'argent est rendu si l'on n'est pas guéri. — A Lyon, place Bellecour, 12, PHARMACIE BERTRAND. 

Dépôt général des spécialités et découvertes utiles approuvées, b.evelées et aulorisées. (8903) 
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Pharmacie à liywti.—M ne Palais-'fâfillet, 93. 

DÉPURATIF DU SANG. 
sirop végétai ris saîse^areUle et tig séné

 f 
POUR LA 

NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales rentrées, rougnirs à la peau, ulcères, écoulements, flueurs ou perles blanches les plus 

rebelles, affections rachiliques, rhumatismales, et. de toute âcretè ou vice du sang et des humeurs. 

traitement est prompt et aisé à suivre en secret ou en voyage; i! n'apporte aucun dérangement dans les occupations 
journalières, et n exige pas un régime trop austère.On fait des envois, (Affranchir et joindre un maniai sur laposie.) 

Prix. : o fr. le flacon. 
Dépôt à St-Etienne, à la pharmacie Cliermezon, rue de la Go néJie; à Marseille. M. Fabre, pliar., sur le port. (7149) 

Une administration d'utilité publique demande :1" un 
directeur a appointements fixes pour le département du 
Rhône; 2° un employé supérieur qui jouira d'un traite-
ment de 5,000 f. . au moyen d'un cautionnement de 
12,000 fr. La préférence sera donnée aux anciens offi-
ciers ministériels. 

S'adresser franco à M. Després-Enjubault , ancien 
notaire, poste restante, à Lyon. (M50) 

Ël^^ilil^^^ ̂ ?r4 ?ïk É ffil 
C'est le meilleur des purgatifs qu'on appelle ordinairement 

de précaution. Ils rétablissent Wippc'tit, favorisent lesd/V/es-
(ioiis, restituent le coloris et l'embonpoint, et sont souverains 

contre la bile, la .constipation , les glaires et [mnigruinc. Ils 
purgent doucement, sans dégoût; leurs effets sont les plus 

salutaires et les moins fatigants. La saison actuelle est la plus 
opportune. —Dépôts aux pharmacies : ù Lyon , place des 
Terreaux , 13 ; Turin , à Tarare ; Couturier , à Saint 

Ktieune ; Anot, à Villefrauche ; Ilorel, ù Màcon ; Trouillet, 
à Vienne ; Delange, à Voiron ; l'inna, à Grenoblç. (8*01) 

DU 1" AU 10 AOUT , 

li.JBJ SSJiPJEItlîSE BATKAII 

LA DUCHESSE DE NEMOURS, 
d'une marche supérieure à tous les autres bateaux, 

l'AKT TOUS LES JOURS IMPAIRS 

POUR MACOS ET CKALOW, 

à â HEURES 1/2 du malin. (7IV9) 

AVIS ' IMPORTAIT. 

On demande un bailleur de fonds pouvant disposer 
de 25 à 50,000 fr. pour une industrie dont le résultat 
est certain et qui rendra plus de 25 0/0. 

On donnera,pour la garantie des capitaux,une première 
hypothèque sur la propriété servant à l'exploitation. 
S'il l'a pour agréable, le bailleur fera la place de Lyon 

et sera intéressé d'un tiers. ... 
Ecrire franco, bureau restant, à Lyon, aux initiales 

F. M. X. f») 

LES HHDlffi 
D une mardis supérieure à celle de tous les antres 

Bateaux à vapeur de la Saône, 

PARTENT TOUS LES JOURS 
POUR €HAl®ï 

A5HEURES DU MJJIN 
ET POUR MACOJV 

Ai HEURE l/2APll6li|
0) 
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LYON.-IMPRIMERIE DE BOWSY 

RM Poulailler18' **' I 


